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La baisse générale 

se confirme sur 

novembre, Ce taux 

reste cependant 

toujours plus élevé 

chez Worldgrid … 

La part de la sous 

traitance est 

toujours en 

augmentation…  

Toujours 22 
démissions ce mois-

ci. 
La CFE CGC 

demande à la 
direction de 

fidéliser ses salariés 
en améliorant leurs 
conditions de travail 

de salaire et 
d’évolution 

professionnelle. 

 

Enfin un 

solde 

positif en 

termes 

d’effectifs ! 

Peu 

d’évolution

… 

Le chiffre 

global est en 

baisse, 

cependant. Il 

manque le 

chiffre des 

collaborateurs 

détachés de SI 

et le projet 

LCH risque de 

dégrader la 

situation ! 

 

A l’issue du Comité d’Atos Solutions et des informations communiquées par la direction dans cette instance, vous trouverez ci-dessus, une synthèse chiffrée que la CFE-
CGC s’efforce de mettre à jour chaque mois avec ses commentaires actualisés. Notre volonté est de vous informer au plus près de l’actualité. Nous confrontons ainsi les 

dires de la direction et la réalité des chiffres.  

 

 

 

 

• Prime « Macron » 
La CFE-CGC a demandé en décembre, le versement de la prime dite 
« Macron » pour 2019. Pas de réponse concrète, la direction 
« étudie » notre demande ! 
 

• Gestion des congés 
Début 2018, de nombreux salariés ont offert leurs soldes de jours de 
congés non pris. Encore cette année, le manque de clarté des 
modalités de prise des congés devrait permettre un nouveau gain 
pour la direction.  La CFE-CGC, vous informera du cadeau que vous 
ferez involontairement début 2019 … ! 

 

• Surtemps de trajet  
L’intersyndicale (CFE-CGC, CGT, FO, CFDT, UNSA) a assigné la 
direction en justice afin de contester entre autres, la franchise de 
2h30 que nous trouvons « injuste ». 

 
 
 
 

Une prime de Noel chez Atos ? 

Merci Patron, Merci Macron… 

 

 

 

 

/ 

 

Tu fais des rimes ?  
Patience, il reste à déterminer le 
montant et le mois de versement ! 
 

 

 

Patience  

 

 

Une prime de Noel chez Atos ? Merci 

Patron, Merci Macron 

% de sous traitants  
par rapport aux 

effectifs directs Atos 
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Vos contacts syndicaux CFE-CGC dans les entreprises Atos en France 
Atos Groupe  Olivier DEBROISE 06 14 65 56 33 Georges BUFFET  06 73 54 61 38 

Atos Solutions (ex Intégration)  Olivier GIRARD 06 25 33 15 19 Christine FAVRE-BERTIN  05 57 89 33 68 

Atos Solutions  Michel MIKOLAJCZYK 06 20 99 31 64 Jean-François RUBIO  06 09 52 62 49 

Atos Infrastructures (ex Infogérance) Philippe TALINI 06 87 07 41 36 Ralid BEN MOHAMED  06 70 50 04 96  

Atos International Anne de BEAUMONT  06 23 76 19 41   
Atos Conseil (ex Consulting)  Karine DRAN  06 78 61 88 95 Didier BEMBNISTA  06 47 90 91 59  

Atos Fonctions Support (ex AMF)  Olivier MENARD 06 14 35 55 83 Lucie FLOCARD  01 73 26 23 01 

Activité BS - Infogérance & Intégration Eric GILLET 06 99 15 10 65 Robert BENSOUSSAN 06 62 66 84 60 

Activité BS - ex Siemens, XeroxIT & Bull Yves LECOANET 06 16 07 42 16 Arnaud DELERS  
Bull Technologies (ex Bull) Sylvain RAULET  06 07 81 14 43 Bernard CAHEN  06 80 36 57 26  

Avantix, Bull ISS (ex Amesys & Conseil) Gérard BONY 06 78 18 59 09 Yves MAGGIANI  06 80 36 37 46 

Evidian Amanda POPE MINIERE  06 85 52 85 12 Anne GALLON  01 30 80 70 13 

Unify Patrick SENECA 01 70 74 31 22 Veronique BELLORGEY  06 08 50 77 64 

Worldgrid Minoo FELLAH-JAHROMI  06 21 71 05 18   

Worldline Julie NOIR de CHAZOURNES  06 19 85 15 07 Fabrice de BRISOULT  06 16 33 64 37 

 

Adhérez à la CFE-CGC pour : 
• Etre informé. 

• Vous faire entendre. 

• Bénéficier de nos services. 
 

La CFE-CGC est le syndicat représentant les intérêts des Techniciens, Agents de Maitrise et Cadres 

 
 

 
 
 
 
 

• Prime dite « Macron » 

Les employeurs sont libres de la verser ou non, d'en fixer le montant et d'en choisir les bénéficiaires dont 
la rémunération est inférieure à trois fois le montant du SMIC, selon la durée du travail, et leur 
ancienneté. L'exonération sociale et fiscale porte sur la fraction de la prime inférieure ou égale à 1 000 €. 
Elle ne peut pas se substituer à des dispositions qui existeraient déjà soit dans les contrats de travail ou 
des accords collectifs. Le versement de cette prime facultative pourrait intervenir entre le 10 décembre 
2018 et le 31 mars 2019. Malgré l’insistance des demandes de la CFE-CGC, la direction « étudie » 
toujours !  

• Gestion des congés 

La CFE-CGC insiste sur la nécessité de plus de souplesse afin de permettre des reports et déplore que la 
direction ait refusé la tolérance de prise de congés 2018 lors de la seconde semaine des vacances de Noel 
(1ere semaine de 2019) ! 

 

• Surtemps de trajet  

La conformité de cette franchise de 2h30 (trajet AR) avec le Code du Travail sera jugée en délibéré fin 
Janvier 2019 au Tribunal de Grande Instance. La CFE-CGC soucieuse de la santé et l’équilibre vie 
professionnelle/privée des salariés en conteste son application ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Un seul contact email  atos.cfe.cgc@gmail.com  
 

 
 
 
 

https://droit-finances.commentcamarche.com/faq/3567-smic-2019-montant-mensuel-du-smic
mailto:atos.cfe.cgc@gmail.com

